Faire venir un parent en France

Par yasnakl, le 30/05/2013 a 10:04

Naturalisé depuis décembre 2012, je voudrais faire venir en France ma mere qui est déja sur
ma charge. J'ai un CDI et gagne suffisamment pour la soutenir financierement ici. rnrnElle
habite actuellement dans un pays hors I'EU. Elle est divorcée et complétement seule, je suis
sa fille unique. Elle est de moins et moins capable de s’occuper d’elle-méme a cause d’'un
traumatisme de la hanche. rnrnJe serai tres reconnaissante si vous pouvez m’indique (ou me
diriger vers un site avec) les infos, démarches a suivre, conditions a remplir (salaire, surface
d’habitation...).rnrnMerci par avance.rnCordialement,rnyasna
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